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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  25 JUIN 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

21/06/2024

28/06/2024

Membres : 
Présents : 

16
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le vingt cinq juin à 18h30, au Tiers-Lieu de Santé, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Françoise BATUT ; Madame Nabiha LAOUADI
;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence
MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Monsieur Damien PELLAT  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

Madame Michelle SERVETON  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

ADHÉSION A L'ASSOCIATION MÉTROPOLE AIDANTE - ANNÉE 2024

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

L’association « Métropole aidante » a pour objet de faciliter l'accompagnement des proches
aidants par des dispositifs de répit,  de soutien et d'accompagnement sur le territoire de la
Métropole de Lyon ainsi que d’informer et d’orienter les aidants vers ces dispositifs selon leurs
besoins.

Elle  est  issue de la  volonté de la  Métropole de Lyon de déployer une politique globale et
partenariale  en  faveur  des  aidants  et  visant  à  coordonner  l’action  des  principaux  acteurs
associatifs, institutionnels et privés, porteurs d’une offre de soutien aux proches aidants. 

Ce travail  partenarial a  ainsi abouti à la création de l’association « Métropole aidante » en
2019. Les membres du collège des fondateurs sont la fondation France répit, l’association des
paralysés de France  (APF) France  handicap,  la  fondation  OVE,  France  Alzheimer Rhône,
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l'Association départementale d'amis et de parents d'enfants inadaptés (ADAPEI) 69, l’Union
nationale des amis et familles de maladies psychiques (UNAFAM) 69 et le groupe Association
de prévoyance interprofessionnelle des cadres et ingénieurs de la région lyonnaise (APICIL). 

La  démarche  réunit  aujourd’hui  près de  130  acteurs locaux (associations,  établissements,
services, institutions, organismes de retraite et de prévoyance, mutuelles, entreprises) et peut
apporter une réponse unifiée  et  accessible  aux 165 000 personnes qui  accompagnent  un
proche en difficulté de santé à l’échelle de la Métropole de Lyon.

L’association « Métropole aidante » est financée pour son fonctionnement par la Métropole de
Lyon,  l’ARS  AURA,  APICIL  et  les  adhésions  qui  émanent  des  collectivités  locales,
d’entreprises ou d’associations.

L’un des défis de l’association est aujourd’hui de renforcer « l’aller vers » les proches aidants
et la proximité avec les territoires où ils se trouvent afin que chacun puisse bénéficier des
dispositifs de répit, de soutien et d’accompagnement adaptés à ses besoins. 

Cette ambition de la proximité est l’objet de l’adhésion du C.C.A.S à l’association « Métropole
aidante ».

Cette  année,  les permanences de la  « Métropole  Aidante »,  une fois  par mois au service
seniors puis au Tiers-Lieu de santé, permettent d’amorcer ce partenariat de proximité qui se
trouvera renforcé à travers une adhésion formelle du C.C.A.S à l’association, pour un montant
de cotisation annuel de 100 €, et la signature de la charte « Métropole Aidante » qui précise
les modalités et objectifs de l’association.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

14 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’AUTORISER Monsieur le président, ou son représentant à signer la charte autorisant
l’adhésion à l’association « Métropole aidante » ;

• DE VERSER la somme de 100 € pour l’adhésion à l’association « Métropole aidante »
pour la cotisation 2024.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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